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ARTICLE 5

À l’alinéa 94, après le mot :

« versements, »

insérer les mots :

« dans le cas mentionné au 2° du I de l’article L. 6323-19, aux organismes collecteurs paritaires 
agréés pour collecter la contribution mentionnée aux articles L. 6331-2 et L. 6331-9, ».
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